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1	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
[bookmark: _Hlk24616882][bookmark: _Hlk152853847]1.1	La Présidente de la Commission 2 indique que sa Commission a tenu sa deuxième et dernière séance le 5 décembre 2023, au cours de laquelle 38 instruments d'accréditation supplémentaires ont été examinés et reconnus en règle. Le rapport de la Commission sera présenté à la présente séance plénière pour approbation dans le Document 305.
1.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
1.3	La Présidente de la Commission 3 indique que la troisième et dernière séance de la Commission 3 aura lieu le lundi 11 décembre 2023, où un nouveau relevé des comptes (au 8 décembre 2023) sera examiné.
1.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 indique que sa Commission s'est réunie une fois depuis la séance plénière précédente et a achevé l'examen des points 1.7, 1.11 (Questions A et B) et 9.1 (Question B et questions relatives au numéro 21.5 (Document 550 de la CMR-19)) de l'ordre du jour. La Commission doit encore examiner neuf autres questions importantes et complexes.
1.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.7	La Présidente de la Commission 5 déclare que sa Commission s'est réunie une fois depuis la séance plénière précédente et qu'elle doit se réunir de nouveau le lendemain. Les résultats qu'elle a approuvés précédemment au titre des points 1.14 et 7 (Question G) de l'ordre du jour seront présentés à la présente séance plénière pour approbation dans le Document 301. La Commission a approuvé les résultats au titre du point 9.1 (Questions A et D) et du point 7 (Questions C et I) de l'ordre du jour, ainsi que deux autres questions au titre du point 9.2 de l'ordre du jour, qui seront tous présentés à la septième séance plénière. Bien que les travaux progressent, il reste encore beaucoup à faire.
1.8	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 5.
1.9	Le Président de la Commission 6 déclare que, depuis la séance plénière précédente, sa Commission s'est réunie une fois et que ses travaux avancent de façon satisfaisante. S'agissant du point 2 de l'ordre du jour, sur la base des informations reçues de l'AR-23 concernant les recommandations UIT-R révisées incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications, la Commission a pu procéder à l'examen des mises à jour concomitantes des références dans le Règlement des radiocommunications. Les révisions proposées par la Commission à cet égard seront soumises à la présente séance plénière pour examen dans le Document 302. La Commission attend toujours des renseignements sur d'éventuelles nouvelles révisions des recommandations incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications, résultant des discussions au sein des Commissions 4 et 5. La liste récapitulative des recommandations incorporées par référence sera mise à jour en conséquence en temps utile.
1.10	Au titre du point 4 de l'ordre du jour, la Commission a poursuivi l'examen des résolutions et des recommandations adoptées lors des conférences précédentes. Sur les 182 résolutions figurant dans le Volume 3 du Règlement des radiocommunications, la Commission en a examiné 116 au titre de ce point de l'ordre du jour et a estimé que soixante-dix-neuf n'avaient pas besoin d'être révisées, trente et une devaient être révisées et cinq supprimées. La Résolution 731 (Rév.CMR-19) reste à l'étude. En ce qui concerne les vingt-cinq recommandations adoptées par les CMR précédentes, la Commission propose d'apporter des modifications à quatre d'entre elles; aucune modification ne sera apportée aux vingt et une recommandations restantes.
1.11	Au titre du point 8 de l'ordre du jour, la Commission a examiné toutes les propositions reçues concernant l'adjonction ou la suppression de noms de pays dans des renvois du Règlement des radiocommunications. Les résultats des délibérations de la Commission sont soumis à la présente séance plénière pour examen dans le Document 304. Certaines questions restent à examiner au titre du point 8 de l'ordre du jour.
1.12	Au titre du point 9.1 de l'ordre du jour, les propositions de révision de la Résolution 655 (CMR-15) sont en cours d'examen. S'agissant du point 9.2 de l'ordre du jour, la Commission a achevé l'examen des incohérences et des erreurs de forme dans le Règlement des radiocommunications. Conformément au Document 224 relatif au traitement des corrections d'ordre rédactionnel au Règlement des radiocommunications, les corrections proposées seront approuvées par la plénière mais ne figureront pas dans les Actes finals de la CMR-23. Enfin, les discussions au titre du point 10 de l'ordre du jour se poursuivent au sein des groupes de rédaction. Il est prévu que ces groupes achèvent leurs travaux le lendemain, les résultats de ces travaux devant être examinés au niveau des groupes de travail le vendredi 8 décembre 2023.
1.13	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.14	Le Président de la Commission 7 indique que sa Commission reçoit actuellement une série de documents blancs transmis par les commissions et soumettra quatre séries de textes à la présente séance plénière en première lecture.
1.15	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Rapport de la Commission des pouvoirs (Commission 2) (Document 305)
2.1	La Présidente de la Commission 2 présente le rapport de la Commission des pouvoirs, figurant dans le Document 305, qui donne un aperçu de la situation en ce qui concerne la vérification des pouvoirs, le transfert de pouvoirs et les procurations. Les pouvoirs qui ont été déposés par les 139 délégations ayant le droit de vote ont été reconnus en règle. Au total, treize délégations n'ont pas soumis leurs pouvoirs ou ont soumis des instruments d'accréditation qui n'ont pas été reconnus en règle, et ne seront donc pas habilitées à exercer le droit de vote ni à signer les Actes finals tant qu'il n'aura pas été remédié à cet état de choses. Deux délégations, dont les pouvoirs ont été reconnus en règle, ont perdu leur droit de vote en raison de leurs arriérés de paiement, mais seront habilitées à signer les Actes finals. Cinq délégations présentant également des arriérés de paiement, et ayant ainsi perdu le droit de vote, n'ont pas déposé de pouvoirs ou ont déposé des instruments d'accréditation qui ne sont pas en règle, et ne seront donc pas habilitées à signer les Actes finals. La Commission a traité un transfert de pouvoir et une procuration, comme indiqué dans le Document 63(Rév.1).
2.2	Conformément à la pratique établie, la Commission recommande que la Présidente de la Commission 2, avec le concours du secrétariat de la Commission, soit autorisée à vérifier tous les pouvoirs reçus après la date de son rapport. Depuis la dernière séance tenue par la Commission, des instruments d'accréditation ont été déposés par deux autres délégations et ont été reconnus en règle.
2.3	Le Document 305 est approuvé.
2.4	Le Président déclare qu'il considère que les participants souhaitent autoriser la Présidente de la Commission 2, avec le concours du secrétariat de la Commission des pouvoirs, à vérifier tous les pouvoirs, transferts de pouvoirs ou procurations reçus après la date du rapport, à réviser le rapport en conséquence et à soumettre ses conclusions à la plénière.
2.5	Il en est ainsi décidé.
3	Onzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B11) (Document 301)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 301.
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 301.
Article 5 (MOD Tableau 200-248 GHz, ADD 5.B114); MOD Résolution 770 (CMR-19); SUP Résolution 662 (CMR-19)
3.3	Approuvés.
[bookmark: _Hlk24621537]3.4	La onzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B11) (Document 301) est approuvée.
4	Onzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B11) – deuxième lecture (Document 301)
4.1	La onzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B11) (Document 301) est approuvée en deuxième lecture.
5	Douzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B12) (Document 302)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 302.
5.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 302.
Appendice 30A (MOD 3.9)
5.3	Approuvé.
5.4	La douzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B12) (Document 302) est approuvée.
6	Douzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B12) – deuxième lecture (Document 302)
6.1	La douzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B12) (Document 302) est approuvée en deuxième lecture.
7	Treizième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B13) (Document 303)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 303.
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 303.
Article 5 (MOD 5.379B, MOD 5.548); MOD Résolution 535 (Rév.CMR-19); MOD Recommandation 206 (Rév.CMR-19); MOD Recommandation 707; SUP Résolution 904 (CMR-07)
7.3	Approuvés.
7.4	La treizième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B13) (Document 303) est approuvée.
8	Treizième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B13) – deuxième lecture (Document 303)
8.1	La treizième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B13) (Document 303) est approuvée en deuxième lecture.
9	Quatorzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B14) (Document 304)
9.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 304.
9.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 304.
Article 5 (MOD 5.56, MOD 5.58, MOD 5.99, MOD 5.117, MOD 5.155, MOD 5.155A, MOD 5.185, MOD 5.201, MOD 5.202, MOD 5.210, MOD Tableau 161,9375-223 MHz, MOD 5.269, MOD 5.293, MOD 5.308, MOD 5.312, MOD 5.359, MOD 5.387, MOD 5.433A, MOD 5.469, MOD 5.500, MOD 5.501, MOD 5.508, MOD 5.508A, MOD 5.509A, MOD 5.511, MOD 5.514, MOD 5.521, SUP 5.229)
9.3	Approuvés.
9.4	La quatorzième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B14) (Document 304) est approuvée.
10	Quatorzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B14) – deuxième lecture (Document 304)
10.1	La quatorzième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B14) (Document 304) est approuvée en deuxième lecture.
11	Approbation des procès-verbaux – quatrième et cinquième séances plénières (Documents 292 et 328)
11.1	Les procès-verbaux des quatrième et cinquième séances plénières (Documents 292 et 328) sont approuvés.
La séance est levée à 14 h 40.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BODGAN-MARTIN	M. AL RAMSI
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